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En cohérence avec les propositions émises par la mission data et territoires  dans son rapport publié 
en septembre 2023, le  pôle de coordination  avec les territoires du CNIG  a mis en place ce groupe de travail.

Le GT se donne pour objectifs :
o De contribuer à la définition du périmètre de la donnée territoriale
o De définir le périmètre de la collaboration entre les services, les opérateurs de l’Etat et les collectivités 
territoriales pour la coordination de la production et du partage de la donnée territoriale publique
o De constituer un pôle ressource pour le partage d’expériences dans la gouvernance de la donnée territoriale 
entre acteurs publics et à ce titre soutenir l’expérimentation des comité territoriaux de la donnée



• Le GT doit poursuivre la réflexion proposée par la mission data et territoires

• Le GT émet des recommandations  pour la constitution des comités territoriaux de la donnée

• Le GT contribue à la définition de la donnée territoriale et du type de données qui relèvent 

du périmètre des CTD

• Le GT définit les enjeux et les objectifs en termes d’interopérabilité et standards de données, 

de mutualisation de moyens et financement, de propositions d’investissements

• Le GT soutient l’expérimentation en matière de production de données mutualisées et coordonnées

• Le GT émet de avis sur l’évolution et l’adaptation de dispositifs de financement et de contractualisation 



o Le GT doit soutenir le renforcement de la collaboration entre :

• Etat central/services déconcentrés/Collectivités territoriales 
• Les membres représentant les CT ont insisté sur la valeur fondamentale de cet axe
• Les membres du GT demandent que les collectivités territoriales intègrent les dispositifs de gouvernance

de production et de mise à jour des données territoriales

o Le GT propose des recommandations pour la constitution des comités territoriaux de la donnée à partir des instances 
existantes, notamment les CRIGes et les IDG régionales

o Le GT organise l’articulation entre les différents échelons territoriaux en tenant compte des plateformes existantes  
(nationales et locales)

o Le GT suit la mise en place de dispositifs de gouvernance de la donnée territoriale dans les régions



o Certains territoires régionaux ont déjà engagé des collectifs de travail et de gouvernance qui associent des partenaires 
locaux variés : services de l’Etat déconcentré, collectivités territoriales, agences d’urbanisme .

o Ces collectifs pourraient évoluer vers des CDT, sous réserve de s’appuyer sur les acteurs et réseaux qui ont déjà démontré 
leurs capacités à fédérer, tels les CRIGes régionaux

o Certains projets ont déjà émergé : en Région Pays de la Loire (« comité ligérien de la donnée »), en Région Occitanie 
(Evolution du CRIG en CTD),  Centre Val de Loire, Normandie, PACA.

o D’autres font l’objet d’une étude avec les partenaires locaux : en Région Ile-de-France, Guadeloupe, Guyane

o Le CNIG soutient ces initiatives et le GT insiste sur la nécessité de mobiliser les élus autours de ces comités

o Les membres du GT estiment que le CNIG permet de fédérer les différents acteurs et de coordonner les expérimentations



o Le GT va mettre en place un tableau et une cartographie de suivi des initiatives / expérimentations locales autour des 
CTD

o Ce travail sera réalisé en appui avec les organisations réunissant les acteurs, géoplateformes locales et les CRIGes

o Il s’agit de ne pas créer de structure supplémentaire, mais de chercher à impliquer des décideurs locaux, notamment

o Le GT souhaite contribuer à la définition/ qualification des données territoriales. Cette définition ouvre plus largement 
son périmètre habituel, concentré sur la donnée géolocalisée, à d’autres types de données, qui seront à définir. 

Il est ainsi nécessaire d’intégrer la dimension de l’IA dans la qualification de la production de données 
territoriales

o Le GT sera force de propositions et de recommandations

o Le GT recherchera un équilibre avec les initiatives de l’Etat. Mais la gouvernance de la donnée territoriale avec les 
acteurs locaux implique que les services de l’Etat, travaillent en tenant compte des complémentarités et de leurs 
attentes 


